
 
Objet : certificats médicaux. 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
 

 Mon attention de professionnel a été attirée à diverses reprises par le nombre excessif de certificats 
médicaux fournis aux chefs d’établissements et aux Directeurs d’Ecoles pour justifier des absences qui sont 

parfois de très courte durée. 
 
 Les Arrêtés du 14 Mars 1970 ne prévoient de tels certificats que lors du retour en classe d’élèves ayant 
contacté une maladie contagieuse*. Dans tous les autres cas, comme le précise l’article 5 du Décret N° 66-104 
du 18 Février 1966, il est seulement demandé aux familles de signer par écrit le motif de l’absence. 
 
 Or, il apparaît   que les familles ont souvent pris l’habitude de fournir un certificat médical, comme si 
celui-ci paraissait plus crédible que leur propre témoignage et que certains chefs d’établissement en font une 
demande intensive. 
 
 Ces comportements entraînent à la fois une lourde dépense pour le budget social de la Nation et de 
grandes pertes de temps pour le corps médical. 
 
 Ainsi, je me conformerai à ces instructions et ne fournirai de certificat médical pour absence d’élève 
que pour les maladies citées. 
 
  Textes de Référence. 
 
♦ Article 5 du Décret N° 66-104 du 18 Février 1986. 
♦ Arrêtés du 14 Mars 1970. 
♦ Circulaire Ministérielle n°76-288 du 8 Sept 1976. 
♦ Arrêté du 3 Mai 1989. 
♦ B.O. n°35 du 30 Septembre 1976. 
 
* coqueluche, diphtérie, méningite à méningocoque, polio, rougeole, rubéole, oreillons, infection à streptobhémolytiques, typhoïde te 
paratyphoïde, teignes, tuberculose, dysenterie amibienne ou bacillaire, gale, grippe épidémique, hépatite A, Impétigo.   
 


